
DSDEN des VOSGES Pôle 1er degré 

MOUVEMENT - FICHE DE POSTE 
 

½ CONSEILLER PEDAGOGIQUE DE CIRCONSCRIPTION IEN GOLBEY 
½ COORDONNATEUR REP 

Lieu d'exercice 
Inspection de circonscription de GOLBEY située à la DSDEN d'EPINAL 
Collège Maurice Barrès Charmes et toutes les écoles du secteur de collège 

Profil 
Recruté parmi les professeurs des écoles titulaire du CAFIPEMF (Certificat d'Aptitude aux Fonctions 
d'Instituteur et de Professeur des Ecoles Maître Formateur). 

Cadre d'exercice 

  Conseiller pédagogique de circonscription 
Membre de l'équipe de circonscription, le conseiller pédagogique est un enseignant maître formateur qui 
exerce ses activités sous la responsabilité hiérarchique du Directeur Académique des services de 
l'Education Nationale et sous l'autorité déléguée à l'Inspecteur de l'Education Nationale dont il est le 
collaborateur direct. Son action s'inscrit dans le cadre du programme de travail de circonscription arrêté par 
l'IEN. 
 
Coordonnateur REP :  
Le coordonnateur REP exerce ses missions sous l’autorité de l’inspecteur de l’Education nationale dont il est 
le collaborateur direct et du principal du collège. Son action s’inscrit dans le cadre du projet du réseau REP 
du collège s’appuyant sur le référentiel de l’éducation prioritaire. A ce titre, il est chargé de la préparation des 
décisions du comité de pilotage et de leur mise en oeuvre. Il fait partie de l’équipe de réseau co-animée par 
le principal, l’inspecteur de l’Education nationale et l’IA-IPR référent. Une lettre de mission organise son 
service et un rapport d'activité contribue aux bilans d'étape du réseau. 

Missions 

Conseiller pédagogique de circonscription 
Le conseiller pédagogique a principalement une mission d'ordre pédagogique. Il peut être amené à 
accomplir les tâches administratives liées au programme de travail de la circonscription. 
Il est un partenaire essentiel dans la formation des enseignants du premier degré. Il a pour fonction première 
l'accompagnement et le suivi des enseignants débutants notamment au cours de leurs premières années 
d'affectation. 
Il assure ses fonctions d'aide et de conseils auprès des enseignants. Il apporte un regard extérieur objectif et 
les amène à développer une attitude réflexive sur leurs pratiques professionnelles et sur la dimension 
éducative du métier d'enseignant. 
 
Dans la circonscription, il participe activement à l'organisation et à la conduite des animations 
pédagogiques, la mise en place des constellations et des stages de formation continue. Il contribue au suivi 
des visites d’accompagnement mises en place. Il rend compte à l'IEN. 
Dans les écoles, il aide les équipes pédagogiques à la réalisation et au suivi des projets d'école. Il les 
accompagne dans les innovations et les recherches pédagogiques. Il apporte son concours à la préparation 
des enseignants qui se présentent à des examens professionnels tels que le CAFIPEMF. 
Au plan départemental, il peut être amené à participer à la formation initiale et continue des enseignants 
ainsi qu'à des groupes thématiques de réflexion. 

 
 Coordonnateur REP : 
Gestion du réseau :  
Mettre en place et tenir le tableau de bord du réseau. 
Assurer le secrétariat des instances de pilotage. Préparer les réunions des comités de pilotage et mettre en 
œuvre les décisions. Organiser les concertations, garantir la mise en œuvre des contenus définis par le comité 
de pilotage du réseau.  
Rédiger et diffuser les relevés de conclusions.  
Représenter l’institution dans les instances partenariales.  
Participer au suivi des dispositifs TPS, classes dédoublées sur le REP. 
Collecter et diffuser l’information et la documentation.  
Contribuer à la définition et à la mise en place des actions de formation définies dans le projet du réseau REP.  
 
Gestion des projets : 
Mettre en cohérence les axes retenus dans le projet de réseau REP et les actions envisagées ; suivre leur mise 
en œuvre.  
Aider les équipes à définir, concevoir et réaliser des projets concourant à l’amélioration de la réussite scolaire.  
Favoriser la mutualisation et la diffusion des actions.  
Favoriser et développer les relations entre les écoles, le collège et tous les membres du réseau ainsi que les 
partenaires du réseau (collectivités locales, institutions et associations à caractère éducatif, social ou culturel). 
Participer aux concertations des enseignants pour impulser les choix définis dans le réseau. 

Compétences 
professionnelles 
attendues 

Aptitude pour le travail en équipe et la prise de parole en public. 
Bonne maîtrise des outils numériques. Capacités rédactionnelles, rédactions de synthèses 
Disponibilité, loyauté, bonne connaissance du système éducatif, des enjeux du REP.  
Capacités d'organisation. 
Capacité à faire preuve d’initiative et d’autonomie et à être force de proposition. 

Renseignements IEN de la circonscription de GOLBEY. 
 


